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OBJET : 
DE-24-12-1-41) SOLIDARITE AVEC LA POPULATION DE MAYOTTE

L’an deux mille vingt-quatre, le jeudi dix-neuf décembre à dix-neuf 
heures,

Le Conseil municipal de la ville de Vincennes, dûment convoqué par 
Madame le Maire le jeudi 05 décembre 2024 conformément au Code général 
des collectivités territoriales (articles L 2121-7 et suivants), s’est réuni au lieu 
ordinaire de ses séances, sous la présidence de Mme LIBERT, Maire.

Présents : Mme LIBERT, M. LEBEAU, Mme MARTIN, M. BENSOUSSAN, Mme 

SÉGURET, Mme VOISIN, M. LOUVIGNÉ, Mme TOP, M. TOURNE, Mme VALVERDE, 

M. BEAUFRÈRE-GOURDY, Mme GAUVAIN, M. GIRARD, Mme KAMINSKA, M. 

MOULY, M. BONAVENTURE, Mme SERVIAN, M. PITAVY, M. LAFON, Mme 

VALERO, Mme BRÉON, Mme RUFFENACH, M. BOUKOBZA, M. LECOMTE, M. 

DIARRA, Mme ODDON, Mme RANIERI, Mme HAUCHEMAILLE, M. RIBET, M. 

SESTER, Mme LE CALVEZ, M. BERNIER-GRAVAT, Mme GALL, Mme BALAGNA-

RANIN, M. POLITZER, Mme FOURNIER, M. BEUZELIN, Mme DARNAULT, Mme 

LIEVYN.

Absents excusés : M. CHARDON (pouvoir à M. BENSOUSSAN), Mme BOILOT 
(pouvoir à M. BEAUFRÈRE-GOURDY), M. EPINAT (pouvoir à M. POLITZER).

Absents : M. GAGNY .

Secrétaire de séance : Mme RANIERI

Le Conseil...
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Le Conseil,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.1111-1 ;

Vu l’urgence de la situation ;

Considérant que face au passage du cyclone Chido, qui a dévasté l’île de 
Mayotte, l’Association des Maires de France, en partenariat avec La Protection civile, la
Croix-Rouge Française, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et 
les intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de 
Mayotte, ses communes et ses élus ;

Considérant que la commune de Vincennes, sensible aux drames humains et aux
dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur exceptionnelle engendre, tient à 
apporter son soutien et sa solidarité à la population du Département français de Mayotte ;

Considérant que la commune de Vincennes souhaite contribuer à soutenir les 
victimes du cyclone Chido à Mayotte en versant un don exceptionnel à la Croix-Rouge 
Française ;

D É L I B È R E

à l'unanimité,

ARTICLE I : Décide de soutenir la population de Mayotte en versant un don 
exceptionnel d’un montant de 10 000 € à la Croix-Rouge Française sise 98 rue Didot 75014 
Paris.

ARTICLE II : Madame le Maire est autorisée à signer tous les documents à 
intervenir pour la bonne suite de cette affaire.

Pour extrait conforme,

Le secrétaire de séance Le Maire

Signé Signé
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